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 Le mot de la Présidente, 

 

 

 Chers amis, 
 

 

Le Conseil d’Administration se joint à moi pour vous souhaiter une très bonne année 
2020 avec de belles sorties en perspective. 
 

Si comme moi, vous devez penser à vous soigner, alors restons positifs, et prenez soin 
de vous. 
 

Je souhaite la bienvenue à nos 15 nouveaux équipages. J’espère que nos sorties vous  
tenteront et que vous en profiterez. 
 

2019 s’est terminée, tous ensemble, à Soligny la Trappe pour notre Assemblée  
Générale où là aussi régnait sympathie, bonne humeur et joie de vivre. 
Un adhérent s’est proposé pour entrer au conseil d’administration, vous avez tous voté 
pour, nous sommes heureux d’accueillir Jean-Marc Moineau. Merci à lui. 
Je tiens à vous remercier personnellement pour vos encouragements et vos  
applaudissements lors de l’Assemblée Générale. Cela m’a donné de la force pour  
continuer à me battre. 
 
2020 commence par notre traditionnelle Galette des Rois aux Choux (45). Cette année 
Jean-Claude Mouffle assurera la musique. Le samedi après-midi sera consacré au Loto. 
 

Ensuite les sorties se succéderont grâce à des volontaires qui ont pris le grade  
d’organisateurs le temps de nous faire découvrir un petit coin de notre jolie France.  
Merci à eux. 
 

Vous pouvez vous inscrire sur le site www.eurocc2020.es pour le prochain EURO CC  
organisé par les espagnols à Amposta dans la région de Tarragone. 
Nous vous rappelons les dates : du 12 au 17 mai suivi d’une prolongation du 18 au 24 
mai 2020. 
 

La FFACCC a mis en place l’année dernière une assurance annulation au taux de 2.4%, 
n’oubliez pas de l’utiliser, cela peut éviter parfois des soucis financiers. 
 

Je tiens à remercier, encore et toujours, toute mon équipe qui m’aide tous les jours dans 
la bonne humeur. Je vous remercie, chers adhérents, pour tous ces sourires que vous 
nous apportez. 
 

L’ACcRéPa est vraiment un club de copains. Vive l’ACcRéPa. 
 

Avec ma plus grande amitié 

 

Jocelyne 
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Courriel : accrepa@accrepa.fr Site Internet : http://www.accrepa.fr 

Association loi 1901, à but non lucratif déclarée en Sous-préfecture de Palaiseau sous  

le n° W782001836 

Bénéficiaire de l’immatriculation au registre des opérateurs de voyages et séjours 

n° IM 075100284—Assurance MACIF n° 15195976 
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Nous remercions les annonceurs qui 

nous ont aidés à la réalisation de cette 

revue. Ils sont à votre service et vous 

réservent le meilleur accueil. 

Vous pouvez retrouver ces publicités 

sur le site Internet. 

 

Photos des illustrations ACcRéPa . 
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Nous sommes peinés, nous avons perdu l’un des nôtres, Claude Martineau, 

le 3 octobre 2019. 

Il fut un actif de la FFACCC en tant que trésorier, puis commissaire aux 

comptes, et très associatif. 

Il a été l’un des sept équipages fondateurs de l’ACcRéPa et œuvra au sein  

du club, pendant un certain temps, comme contrôleur aux comptes. 

A Mimi, son épouse, ses enfants, petits enfants et famille, nous adressons 

nos sincères condoléances. 

       Equipages LECAM et BEAURAIN 

Il nous a quittés... 



 

 

CAPRI—MAI 2019 

Le Morbihan : juin 2019 



 

 

Actualités 
 

Nous avons le plaisir d’accueillir les nouveaux ACcRéPiens et ACcRépiennes… 
 

 BASTIDE-LEFEBVRE Patrice et Francette.................. 24150 BANEUIL 

 BOSSET-BRUNEL Thierry et Jocelyne ...................... 78320 LE MESNIL SAINT DENIS 

 CRESPIN Rémy et Nicole ....................................... 91730 CHAMARANDE 

 DUHAUT Catherine ............................................... 77340 PONTAULT COMBAULT 

 FAUQUE Michel et Claudine .................................... 91100 CORBEIL ESSONNES 

 GUILIANI René et Marie-Line ................................. 94700 MAISONS-ALFORT 

 LECLERC Patrick et Martine.................................... 65400 AYZAC-OST 

 NAS Nordine et Sabrina ........................................ 91160 BALLAINVILLIERS 

 OUDIN Jean-Yves et Sylviane ................................ 51700 CHATILLON-SUR-MARNE 

 PAPAPICCO-BECHARD Gaetano et Nelly................... 91720 MAISSE 

 PERRIN Thierry et Michèle ..................................... 21000 DIJON 

 RAMIERE-NEBOUT Christian et Roselyne ................. 24250 CENAC ET SAINT JULIEN 

 RIEZ Philippe et Marie-Pierre ................................. 95630 MERIEL 

 TREHOU Denis et Evelyne...................................... 91070 BONDOUFLE 

 VIGNAUD-MOREAU Joël et Marie-Claire ................... 75018 PARIS 

Bienvenue à l’ACcRéPa 

Remise des plaques bleues le 23 novembre 2019 

Equipage OUDIN Equipage CARRINHO 



 

 



 

 

Recommandations pour ceux qui voyagent souvent…… 

Enregistrer sur le téléphone portable les numéros suivants, afin de les trouver aussitôt en cas 

de problème: 

TOUJOURS avec +33 devant le numéro 

Exemple : 01.45.18.33.33 devient : +33.1.45.18.33.33 
 

• Assistance SOS France 

• Assistance SOS Etranger 

• Assistance carte bleue 

• Vol carte bleue 

• Vol chèques 

• Médecin traitant 

 

Si vous partez à l’étranger : 

• Carte européenne d’assurance maladie 

• Prévenir votre banque 15 jours avant le départ en donnant le nom des pays  

traversés et les dates extrêmes de votre voyage sinon elle pourrait bloquer votre 

carte bancaire en constatant des dépenses à l’étranger. 

 

Stocker une photocopie de tous vos documents dans votre ordinateur et/ou dans une  

cachette du camping-car. 

• Passeport, carte d’identité, permis de conduire, coordonnées bancaires  

d’assurance, d’assistance (très utile en cas de perte ou vol) et livret de famille. 

 

Visiter une région, un pays se prépare : les guides touristiques tel que LE ROUTARD donnent 

beaucoup d’informations pratiques. 

 

L’appli park4night informe sur les aires, campings, parkings et divers sites. 

 

Bon voyage….et Merci à Madeleine DEJEAN. 



 

 

Sorties FFACCC et autres Clubs année 2020 
 

THEME DATE LIEU ORGANISATEURS 

Séjour au Royal camping 13 février au 26 mars Agay (83) CCC EST 

C.A. de la FFACCC 14 au 16 avril Gray (70) CCC EST 

EURO CC 2020 

Prolongations 

12 au 17 mai 

18 au 24 mai 

Amposta 

Espagne 

LLIEURE CAMPER CLUB 

CATALUNYA 

Le Puy du Fou 22 au 25 juillet Les Epesses (85) 3 CAMB 

Salon VDL 26 sept. au 3 octobre Le Bourget (93) FFACCC 

Séjour automne 22 oct. au 5 novembre Agay (83) CCC EST 

Forum des voyages 5 au 12 novembre AUTUN (71) CCC RA 

C.A. et A.G. FFACCC 7 novembre AUTUN (71) CCC RA 

    

    

    

    

Nota : Dans la revue de notre Fédération « Vadrouille en camping-car » vous trouverez, à la fin, d’autres 

sorties ouvertes à tous les clubs. 



 

 

THEME DATE LIEU ORGANISATEURS 

Séjour au ski 12 au 19 janvier Le Grand Bornand (74) J-Jacques MANGEANT 

Galette des Rois 25 & 26 janvier Les Choux (45) Le bureau 

Sortie Printemps 28 au 30 mars Au Tréport (76) Equipages MOUFFLE et 
SILVESTRI 

Sortie Pêche 24 au 26 avril Seraincourt (95) Equipages TOUCHARD et 
VERNOIS 

Le Croisic 4 au 8 juin Le Croisic (44) Equipages COSTE et  
LEBLANC 

Au fil de l’eau 19 au 27 juin Entre Lot et Corrèze Equipages ORGUE et 
LAMBERT 

Petite balade à vélo 8 au 17 septembre Ile de Ré et Oléron Equipages COSTE et 
CRESPIN 

Assemblée Générale 21 & 22 ou 28 & 29 
novembre 

À définir Le bureau 

    

    

    

Vous souhaitez organiser une sortie ! 

Contactez André COSTE au        06.66.88.13.66 

afin d’obtenir « Le guide de l’organisateur » et  

réserver vos dates sur le planning. 

Sorties ACcRéPa année 2020 
Ce programme peut recevoir des modifications et vos propositions peuvent y trouver place. 



 

 
 
             

 

 

Nom : …………………………….    Prénom : ……………………      N° d’Adhérent :    |     |     |     |     |     | 

Nom : …………………………….    Prénom : ……………………      Club : ………………………………….. 

Nb.de personnes : …. Dont : …… Adulte(s) et … Enfant(s) (moins de 12 ans) première sortie : Non    Oui   

Adresse : …………………………………………………………… Code Postal : …………. Ville : …………………………… 

Tél. portable : |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |              En cas d’urgence : |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     | 

Pour retour du contrat et confirmer votre inscription nous indiquer votre E-mail : 

E-mail : …………………………………………………………………........................... ou joindre une enveloppe timbrée à votre adresse 

Longueur C.C. : …… Hauteur : ………. Poids : …… Double essieux : Oui      Remorque : Oui      Longueur : …… 

Arrivez les vides et les pleins faits. Respectez l’heure d’ouverture de la sortie. 
 

  
Nos amis les animaux sont les bienvenus dans la sortie, mais malheureusement ne sont pas admis dans les transports, restaurants, salles de 
réunions, visites, musée et tous lieux publics. Ils sont sous la responsabilité de leurs propriétaires. 
Ne sont pas inclus dans le prix : (les frais personnels, les frais de carburant, les repas et visites non mentionnés dans le programme, les pourboires,  
les assurances « annulation et rapatriement » etc.) 

Je prends l’assurance (Retard, Annulation, Interruption) : Oui   Non   
Si OUI,   Je fais, ce jour, mon affaire personnelle de sa souscription auprès de ma compagnie. 

                 Je souscris, Au jour de la confirmation du séjour par l’organisateur au plus tard dans les 5 jours suivant cette même date, 

(par internet) et règle directement la compagnie * en m’inscrivant sur leur site à l’adresse ci-dessous : 

https://www.souscription.safebooking.com/ffaccc/ 
Intolérances alimentaires :  

Monsieur : NON       OUI      LESQUELLES : ………………………………………………………………………………………… 

Madame :  NON       OUI      LESQUELLES : ………………………………………………………………………………………… 

Autres personnes : NON       OUI     LESQUELLES : ……………………………………………………………………………... 

* tarif 2018 : 2,4% du prix du voyage  

 

 

*** Les voyages ou sorties sont établis 
conformément aux réglementations liées à 
l’Immatriculation Voyages de la FFACCC et au 
nouveau code du Tourisme.  

Prix / 
Pers. 

 
Nb 

 
Montant 

Repas du samedi soir seulement 35 € 
  

Repas du samedi soir et  
buffet du dimanche midi 

53 € 
  

    

Frais de dossier 
  

6 € 

                                                                                           TOTAL   

Bulletin à retourner 

IMPERATIVEMENT 
Avant le : à réception 

Accompagné du règlement à l’ordre du Club : 
ACCREPA 

Nb de CC mini : 20…maxi : 30 
 

Inscription et renseignement : 
Mme LEBLANC Jocelyne 

2, rue Saint Philibert 
91220 LE PLESSIS PATE 

 
Portable : 06.10.92.08.22 

E-mail : leblancjojo@hotmail.com 

CONTRAT de VENTE 

LA GALETTE DES ROIS 
Les 25 et 26 janvier 2020 

Le……………………………………………………. 

À ……………………………………………………. 

Signature de l’adhérent  

 

 

 

 

 

Le……………………………………………………. 

À ……………………………………………………. 

Signature du Club : Nom Prénom du signataire    

 

Je soussigné M ou Mme ……………………………………………………. Agis pour moi-même et/ou pour le compte des personnes 
que j’inscris et n’ignore pas que ce voyage peut être cédé à un autre adhérent FFACCC moyennant un préavis de 30 jours et 
sous réserve du paiement de 13 € de frais. Ma signature ci-dessous implique l’acceptation :  
- Des conditions générales et particulières des conditions de vente, à la fin de la revue dont j’ai pris connaissance en particulier en 
cas d’annulation sans remplaçant trouvé par mes soins, je serai pénalisé comme suit : Plus de 30 jours avant le départ 13 €, de 
30 à 21 jours 20% du prix du séjour, de 20 à 8 jours 50% du prix, de 7 à 2 jours 75% du prix, moins de 2 jours 100% du prix.  
- Du programme défini pour cette sortie, ainsi que tout changement de ce programme à l’initiative de l’organisateur. 
-L’adhésion au club organisateur en tant que membre de droit du fait que j’adhère à un autre club de la FFACCC. 
-Tous les participants à cette sortie évoluent sous couvert de leur assurance personnelle pour les dommages non couverts par 
l’assurance responsabilité civile de l’association.  
 

Association d’utilisateurs de camping-car régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée en préfecture de Palaiseau Bénéficiaire de l’agrément 

tourisme de la FFACCC n°IMO75100284/ Assurance MACIF n° 15195976. 

 

 
FFACCC 

Siège Social : ESPACE DANTON, 3 rue Danton, 92240 Malakoff 

 



 

 

Le bureau vous attend nombreux pour partager la galette des Rois 
les 25 et 26 janvier 2020 

à la Salle polyvalente - rue de la poste - 45290 LES CHOUX 
GPS : 47° 47’ 49.5 N et 2° 40’ 22.3 E 

Possibilité d’arriver le vendredi à partir de 17 h. 

 

 

Menu du samedi soir 

Coucher de soleil 
et ses 5 amuses bouche 

Velouté de champignons 
avec croûtons et gruyère 

Cuissot de veau de lait sauce crème et thym 
avec son gratin dauphinois et sa poêlée 

de haricots verts et choux-fleurs 

Assiette de salade et ses 2 fromages 

Galette des rois à la frangipane 

Cidre 

Café 

Vin blanc, vin rouge, eau plate et pétillante 

 

 

 

 

Menu du dimanche midi 

Entrées : Terrine de lapin aux noisettes, 
jambon cru, salade de riz à la niçoise, 

terrine de poisson avec macédoine 
tomate crevette 

Viandes froides : Blanc de volaille, 
rôti de bœuf, rôti de porc 

Chips et salade verte 

Plateau de fromages 

Dessert : verrine panna cotta aux fruits 
rouges et tarte aux poires 

 

Côtes du Rhône rouge, eau plate et pétillante 

Si vous ne souhaitez pas venir en camping-car, vous avez la possibilité de louer une 
chambre à l’hôtel : MAPE HOTEL 45570 DAMPIERRE EN BURLY 

Tél : 02.38.35.09.66 

Au prix de 56 € la chambre pour 2 personnes + 6.90 €/pers. pour le petit déjeuner. 

Un loto sera organisé le samedi après-midi 
à partir de 14 heures. 

La soirée sera animée par DJ Jean-Claude,  

Nous vous proposons une soirée  

déguisée. 

Aucun thème n’est imposé, il n’y a 

pas d’obligation de se travestir. 

L’important est de participer à ce  

moment très convivial. 



 

 

 
             

 

 

Nom : …………………………….    Prénom : ……………………      N° d’Adhérent :    |     |     |     |     |     | 

Nom : …………………………….    Prénom : ……………………      Club : …………………………………... 

Nb.de personnes : …. Dont : …… Adulte(s) et … Enfant(s) (moins de 12 ans) première sortie : Non    Oui   

Adresse : …………………………………………………………… Code Postal : …………. Ville : ……………………. 

Tél. portable : |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |              En cas d’urgence : |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     | 

Pour retour du contrat et confirmer votre inscription nous indiquer votre E-mail : 

E-mail : …………………………………………………………………........................... ou joindre une enveloppe timbrée à votre adresse 

Longueur C.C. : …… Hauteur : ………. Poids : …… Double essieux : Oui      Remorque : Oui      Longueur : …… 

Arrivez les vides et les pleins faits. Respectez l’heure d’ouverture de la sortie. 
 

  
Nos amis les animaux sont les bienvenus dans la sortie, mais malheureusement ne sont pas admis dans les transports, restaurants, salles de 
réunions, visites, musée et tous lieux publics. Ils sont sous la responsabilité de leurs propriétaires. 
Ne sont pas inclus dans le prix : (les frais personnels, les frais de carburant, les repas et visites non mentionnés dans le programme, les pourboires,  
les assurances « annulation et rapatriement » etc.) 

Je prends l’assurance (Retard, Annulation, Interruption) : Oui   Non   
Si OUI,   Je fais, ce jour, mon affaire personnelle de sa souscription auprès de ma compagnie. 

                 Je souscris, Au jour de la confirmation du séjour par l’organisateur au plus tard dans les 5 jours suivant cette même date, 

(par internet) et règle directement la compagnie * en m’inscrivant sur leur site à l’adresse ci-dessous : 

https://www.souscription.safebooking.com/ffaccc/ 
Intolérances alimentaires :  

Monsieur : NON       OUI      LESQUELLES : ………………………………………………………………………………………… 

Madame :  NON       OUI      LESQUELLES : ………………………………………………………………………………………… 

Autres personnes : NON       OUI     LESQUELLES : ……………………………………………………………………………... 

* tarif 2018 : 2,4% du prix du voyage  

 

 

*** Les voyages ou sorties sont établis 
conformément aux réglementations liées à 
l’Immatriculation Voyages de la FFACCC et au 
nouveau code du Tourisme.  

Prix / 
Pers. 

 
Nb 

 
Montant 

Forfait comprenant toutes les prestations 
définies au programme 

84 € 
  

Prolongation du lundi 30 mars 8 € 
  

Stationnement (forfait par camping-car)   24 € 

Frais de dossier 
  

6 € 

                                                                                           TOTAL   

Bulletin à retourner 

IMPERATIVEMENT 
Avant le 31 janvier 2020 

Accompagné du règlement à l’ordre du Club : 
ACCREPA 

Nb de CC mini : 15   maxi 20 
 

Inscription et renseignement : 
M. ou Mme Jean-Claude MOUFFLE 

22, rue de Fretay 
91140 VILLEJUST 

 
Portable : 06.59.84.83.08 

E-mail : moufflejc@gmail.com  

CONTRAT de VENTE 

SORTIE DE PRINTEMPS 

Du 28 au 30 mars 2020 

Le……………………………………………………. 

À ……………………………………………………. 

Signature de l’adhérent  

 

 

 

 

 

Le……………………………………………………. 

À ……………………………………………………. 

Signature du Club : Nom Prénom du signataire    

 

Je soussigné M ou Mme ……………………………………………………. Agis pour moi-même et/ou pour le compte des personnes 
que j’inscris et n’ignore pas que ce voyage peut être cédé à un autre adhérent FFACCC moyennant un préavis de 30 jours et 
sous réserve du paiement de 10 € de frais. Ma signature ci-dessous implique l’acceptation :  
- Des conditions générales et particulières des conditions de vente, à la fin de la revue dont j’ai pris connaissance en particulier en 
cas d’annulation sans remplaçant trouvé par mes soins, je serai pénalisé comme suit : Plus de 30 jours avant le départ 10 €, de 
30 à 21 jours 30% du prix du séjour, de 21 à 5 jours 90% du prix, moins de 5 jours 100% du prix.  
- Du programme défini pour cette sortie, ainsi que tout changement de ce programme à l’initiative de l’organisateur. 
-L’adhésion au club organisateur en tant que membre de droit du fait que j’adhère à un autre club de la FFACCC. 
-Tous les participants à cette sortie évoluent sous couvert de leur assurance personnelle pour les dommages non couverts par 
l’assurance responsabilité civile de l’association.  
 

Association d’utilisateurs de camping-car régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée en préfecture de Palaiseau Bénéficiaire de l’agrément 

tourisme de la FFACCC n°IMO75100284/ Assurance MACIF n° 15195976. 

 

 
FFACCC 

Siège Social : ESPACE DANTON, 3 rue Danton, 92240 Malakoff 

 



 

 



 

 
 
             

 

 

   Nom : …………………………….    Prénom : ……………………      N° d’Adhérent :    |     |     |     |     |     | 

   Nom : …………………………….    Prénom : ……………………      Club : …………………………………. 

   Nb.de personnes : …. Dont : …… Adulte(s) et … Enfant(s) (moins de 12 ans) première sortie : Non    Oui   

                Adresse : …………………………………………………………… Code Postal : …………. Ville : ………………… 

Tél. fixe : |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |              Portable : |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     | 

            Pour retour du contrat et confirmer votre inscription nous indiquer votre E-mail : 

            E-mail : …………………………………………………………………........................... ou joindre une enveloppe timbrée à votre adresse 

          Longueur C.C. : …… Hauteur : ………. Poids : …… Double essieux : Oui      Remorque : Oui      Longueur : …… 

Arrivez les vides et les pleins faits. Respectez l’heure d’ouverture de la sortie. 
 

  
Nos amis les animaux sont les bienvenus dans la sortie, mais malheureusement ne sont pas admis dans les transports, restaurants, salles de 
réunions, visites, musée et tous lieux publics. Ils sont sous la responsabilité de leurs propriétaires. 
Ne sont pas inclus dans le prix : (les frais personnels, les frais de carburant, les repas et visites non mentionnés dans le programme, les pourboires,  
les assurances « annulation et rapatriement » etc.) 

Je prends l’assurance (Retard, Annulation, Interruption) : Oui   Non   
Si OUI,   Je fais, ce jour, mon affaire personnelle de sa souscription auprès de ma compagnie. 

                 Je souscris, Au jour de la confirmation du séjour par l’organisateur au plus tard dans les 5 jours suivant cette même date, 

(par internet) et règle directement la compagnie * en m’inscrivant sur leur site à l’adresse ci-dessous : 

https://www.souscription.safebooking.com/ffaccc/ 
Intolérances alimentaires :  

Monsieur : NON       OUI      LESQUELLES : ………………………………………………………………………………………… 

Madame :  NON       OUI      LESQUELLES : ………………………………………………………………………………………… 

Autres personnes : NON       OUI     LESQUELLES : ……………………………………………………………………………... 

* tarif 2018 : 2,4% du prix du voyage  

 

 

*** Les voyages ou sorties sont établis 
conformément aux réglementations liées à 
l’Immatriculation Voyages de la FFACCC et au 
nouveau code du Tourisme.  

Prix / 
Pers. 

 
Nb 

 
Montant 

Montant de la sortie hors pêche 35 €   

Supplément pêcheur 35 €   

 
   

Frais de dossier 
  

6 € 

                                                                                           TOTAL   

Bulletin à retourner 

IMPERATIVEMENT 
Avant le 31 janvier 2020 

Accompagné du règlement à l’ordre du Club : 
ACCREPA 

Nb de CC mini : 25   maxi : 35 
 

Inscription et renseignement : 
M. et Mme Daniel et Françoise VERNOIS 

10 A Quai de la Marine 
93450 ILE SAINT DENIS 

 
Portable : 06.46.36.22.01 
E-mail : dfvernois@live.fr 

CONTRAT de VENTE 

LA PECHE A SERAINCOURT (95) 

Les 24, 25 et 26 Avril 2020 

Le……………………………………………………. 

À ……………………………………………………. 

Signature de l’adhérent  

 

 

 

 

 

Le……………………………………………………. 

À ……………………………………………………. 

Signature du Club : Nom Prénom du signataire    

 

Je soussigné M ou Mme ……………………………………………………. Agis pour moi-même et/ou pour le compte des personnes 
que j’inscris et n’ignore pas que ce voyage peut être cédé à un autre adhérent FFACCC moyennant un préavis de 30 jours et 
sous réserve du paiement de 20 € de frais. Ma signature ci-dessous implique l’acceptation :  
- Des conditions générales et particulières des conditions de vente, à la fin de la revue dont j’ai pris connaissance en particulier en 
cas d’annulation sans remplaçant trouvé par mes soins, je serai pénalisé comme suit : Plus de 30 jours avant le départ 20 €, de 
30 à 21 jours 25% du prix du séjour, de 20 à 8 jours 50% du prix, de 7 à 2 jours 75% du prix, moins de 2 jours 100% du prix.  
- Du programme défini pour cette sortie, ainsi que tout changement de ce programme à l’initiative de l’organisateur. 
- L’adhésion au club organisateur en tant que membre de droit du fait que j’adhère à un autre club de la FFACCC. 
-Tous les participants à cette sortie évoluent sous couvert de leur assurance personnelle pour les dommages non couverts par 
l’assurance responsabilité civile de l’association.  
 

Association d’utilisateurs de camping-car régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée en préfecture de Palaiseau Bénéficiaire de l’agrément 

tourisme de la FFACCC n°IMO75100284/ Assurance MACIF n° 15195976. 

 

 
FFACCC 

Siège Social : ESPACE DANTON, 3 rue Danton, 92240 Malakoff 

 



 

 

Rendez-vous aux Etangs du Val de Rueil 

 à Seraincourt (95) 

Point GPS : 49°02’46,2’’ N  -  1°52’33,3’’ E 

La sortie organisée par les équipages Vernois et 

Touchart est limitée à 35 camping-cars. 

PROGRAMME DU WEEK-END : 

Vendredi   Arrivée à partir de 17 h 

Samedi  Journée de pêche de 7 h à 19 h 

   Repas traiteur dans la salle le soir 

Dimanche Pêche à nouveau pour les mordus 

Retour à la maison dimanche ou lundi matin. 

PARTICIPEZ A NOTRE GRAND CONCOURS ANNUEL QUI AURA LIEU 

 LES 24, 25, 26 AVRIL 2020 

Pêche ouverte à tous… 

Informations : 

– Venir avec sa canne à pêche. 

– Pas de limite dans le nombre de prises de truites. 

– Nous vous conseillons de vous munir de vos appâts (teignes, vers de farine…) 

Une salle peut accueillir les joueurs de cartes. 

Si vous souhaitez passer un excellent week-end entre copains, 
renvoyez le bulletin d’inscription avant le 31 janvier 2020 



 

 

 
             

 

 

   Nom : …………………………….    Prénom : ……………………      N° d’Adhérent :    |     |     |     |     |     | 

   Nom : …………………………….    Prénom : ……………………      Club : …………………………………. 

   Nb.de personnes : …. Dont : …… Adulte(s) et … Enfant(s) (moins de 12 ans) première sortie : Non    Oui   

                Adresse : …………………………………………………………… Code Postal : …………. Ville : ………………… 

Tél. fixe : |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |              Portable : |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     | 

            Pour retour du contrat et confirmer votre inscription nous indiquer votre E-mail : 

            E-mail : …………………………………………………………………........................... ou joindre une enveloppe timbrée à votre adresse 

          Longueur C.C. : …… Hauteur : ………. Poids : …… Double essieux : Oui      Remorque : Oui      Longueur : …… 

Arrivez les vides et les pleins faits. Respectez l’heure d’ouverture de la sortie. 
 

  
Nos amis les animaux sont les bienvenus dans la sortie, mais malheureusement ne sont pas admis dans les transports, restaurants, salles de 
réunions, visites, musée et tous lieux publics. Ils sont sous la responsabilité de leurs propriétaires. 
Ne sont pas inclus dans le prix : (les frais personnels, les frais de carburant, les repas et visites non mentionnés dans le programme, les pourboires,  
les assurances « annulation et rapatriement » etc.) 

Je prends l’assurance (Retard, Annulation, Interruption) : Oui   Non   
Si OUI,   Je fais, ce jour, mon affaire personnelle de sa souscription auprès de ma compagnie. 

                 Je souscris, Au jour de la confirmation du séjour par l’organisateur au plus tard dans les 5 jours suivant cette même date, 

(par internet) et règle directement la compagnie * en m’inscrivant sur leur site à l’adresse ci-dessous : 

https://www.souscription.safebooking.com/ffaccc/ 
Intolérances alimentaires :  

Monsieur : NON       OUI      LESQUELLES : ………………………………………………………………………………………… 

Madame :  NON       OUI      LESQUELLES : ………………………………………………………………………………………… 

Autres personnes : NON       OUI     LESQUELLES : ……………………………………………………………………………... 

* tarif 2018 : 2,4% du prix du voyage  

 

 

*** Les voyages ou sorties sont établis 
conformément aux réglementations liées à 
l’Immatriculation Voyages de la FFACCC et au 
nouveau code du Tourisme.  

Prix / 
Pers. 

 
Nb 

 
Montant 

Forfait comprenant toutes les prestations 
définies au programme 

270 €   

 
   

 
   

Frais de dossier 
  

6 € 

                                                                                           TOTAL   

Bulletin à retourner 

IMPERATIVEMENT 
Avant le 31 janvier 2020 

Accompagné du règlement à l’ordre du Club : 
ACCREPA 

Nb de CC mini : 15   maxi : 20  
 

Inscription et renseignement : 
M. et Mme ORGUE René et Josiane 

80, rue du Général de Gaulle 
91240 Saint Michel sur Orge 

 
Portable : 06.11.84.74.82 

E-mail : rene.orgue@live.fr 

CONTRAT de VENTE 

AU FIL DE L’EAU (2) ENTRE « LOT ET CORREZE » 

Du 19 au 27 juin 2020 

Le……………………………………………………. 

À ……………………………………………………. 

Signature de l’adhérent  

 

 

 

 

 

Le……………………………………………………. 

À ……………………………………………………. 

Signature du Club : Nom Prénom du signataire    

 

Je soussigné M ou Mme ……………………………………………………. Agis pour moi-même et/ou pour le compte des personnes 
que j’inscris et n’ignore pas que ce voyage peut être cédé à un autre adhérent FFACCC moyennant un préavis de 30 jours et 
sous réserve du paiement de 30 € de frais. Ma signature ci-dessous implique l’acceptation :  
- Des conditions générales et particulières des conditions de vente, à la fin de la revue dont j’ai pris connaissance en particulier en 
cas d’annulation sans remplaçant trouvé par mes soins, je serai pénalisé comme suit : Plus de 30 jours avant le départ 30 €, de 
30 à 21 jours 15% du prix du séjour, de 20 à 8 jours 50% du prix, de 7 à 2 jours 75% du prix, moins de 2 jours 100% du prix.  
- Du programme défini pour cette sortie, ainsi que tout changement de ce programme à l’initiative de l’organisateur. 
-L’adhésion au club organisateur en tant que membre de droit du fait que j’adhère à un autre club de la FFACCC. 
-Tous les participants à cette sortie évoluent sous couvert de leur assurance personnelle pour les dommages non couverts par 
l’assurance responsabilité civile de l’association.  
 

Association d’utilisateurs de camping-car régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée en préfecture de Palaiseau Bénéficiaire de l’agrément 

tourisme de la FFACCC n°IMO75100284/ Assurance MACIF n° 15195976. 

 

 
FFACCC 

Siège Social : ESPACE DANTON, 3 rue Danton, 92240 Malakoff 

 



 

 

Au fil de l’eau (2)  

Entre « Lot et Corrèze » 
Du 19 au 27 juin 2020 

Organisateurs : Josiane et René ORGUE & Monique et Alain LAMBERT 
 

Vendredi 19 juin  A partir de 15 h. 

 CAHORS : rendez-vous au parking CHARTREUX 

 G.P.S. : N 44°26’19.27’’ - E 1°26’27.22’’ 

 19 h. Ape ritif de bienvenue 

Samedi 20 juin SAINT-CIRQ-LAPOPIE : 

 Balade sur le Lot 

 Restaurant le midi 

Dimanche 21 juin CAHORS : Visite de la maison de l’eau 

 Cahors en petit train 

 Fe te de l’eau 

Lundi 22 juin LACAVE : visite des grottes 

 ROCAMADOUR : Camping Paradis du campeur 

 The a tre du Rocher 

Mardi 23 juin ROCAMADOUR :  

 Journe e a  la ferme La Borie d’Imbert  

 De la traite des che vres au Cabecou 

Mercredi 24 juin MARTEL : marche  

 Visite de la ville aux 7 tours 

 ALVIGNAC : Casino avec snacking 

 Nuit sur place 

Jeudi 25 juin GRAMAT : de monstration du dressage  

 des chiens de la gendarmerie au Centre cynophile. 

 GAGNAC :  

 19 h. Restaurant de « L’Auberge du Vieux Port » 

Vendredi 26 juin CHASTANG : visite du barrage 

 (Pour la se curite  : tenue exige e pantalon et  

 chaussures ferme es) 

 SERVIERES LE CHÂTEAU :  

 Ape ritif et nuit au Lac de Feyt 

Samedi 27 juin TULLE : matin visite de la manufacture 

 d’accorde ons MAUGEIN 

 Apre s-midi : pe che a  la mouche 

 Soir : restaurant au Moulin de Lachaud 

Dimanche 28 juin Dislocation 
 

Prix de la sortie : 270 € par personne 

Copie recto-verso des cartes d’identite  a  joindre au contrat de vente 

(obligatoire pour la re servation de la visite du barrage). 

 



 

 

 
             

 

 

   Nom : …………………………….    Prénom : ……………………      N° d’Adhérent :    |     |     |     |     |     | 

   Nom : …………………………….    Prénom : ……………………      Club : …………………………………. 

   Nb.de personnes : …. Dont : …… Adulte(s) et … Enfant(s) (moins de 12 ans) première sortie : Non    Oui   

                Adresse : …………………………………………………………… Code Postal : …………. Ville : ………………… 

Tél. fixe : |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |              Portable : |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     | 

            Pour retour du contrat et confirmer votre inscription nous indiquer votre E-mail : 

            E-mail : …………………………………………………………………........................... ou joindre une enveloppe timbrée à votre adresse 

          Longueur C.C. : …… Hauteur : ………. Poids : …… Double essieux : Oui      Remorque : Oui      Longueur : …… 

Arrivez les vides et les pleins faits. Respectez l’heure d’ouverture de la sortie. 
 

  
Nos amis les animaux sont les bienvenus dans la sortie, mais malheureusement ne sont pas admis dans les transports, restaurants, salles de 
réunions, visites, musée et tous lieux publics. Ils sont sous la responsabilité de leurs propriétaires. 
Ne sont pas inclus dans le prix : (les frais personnels, les frais de carburant, les repas et visites non mentionnés dans le programme, les pourboires,  
les assurances « annulation et rapatriement » etc.) 

Je prends l’assurance (Retard, Annulation, Interruption) : Oui   Non   
Si OUI,   Je fais, ce jour, mon affaire personnelle de sa souscription auprès de ma compagnie. 

                 Je souscris, Au jour de la confirmation du séjour par l’organisateur au plus tard dans les 5 jours suivant cette même date, 

(par internet) et règle directement la compagnie * en m’inscrivant sur leur site à l’adresse ci-dessous : 

https://www.souscription.safebooking.com/ffaccc/ 
Intolérances alimentaires :  

Monsieur : NON       OUI      LESQUELLES : ………………………………………………………………………………………… 

Madame :  NON       OUI      LESQUELLES : ………………………………………………………………………………………… 

Autres personnes : NON       OUI     LESQUELLES : ……………………………………………………………………………... 

* tarif 2018 : 2,4% du prix du voyage  

 

 

*** Les voyages ou sorties sont établis 
conformément aux réglementations liées à 
l’Immatriculation Voyages de la FFACCC et au 
nouveau code du Tourisme.  

Prix / 
Pers. 

 
Nb 

 
Montant 

Forfait comprenant toutes les prestations 
définies au programme : 260 € 

   

Acompte non remboursable (1er chèque) 30 € 
  

Solde à payer (2ème chèque) 230 € 
  

Frais de dossier   6 € 

                                                                                           TOTAL   

Bulletin à retourner 

IMPERATIVEMENT 
Avant le 31 janvier 2020 

Accompagné du règlement à l’ordre du Club : 
ACCREPA 

Nb de CC mini : 20…maxi : 25 
 

Inscription et renseignement : 
Monsieur ANDRE COSTE 

17 avenue de Lattre de Tassigny 
56000 VANNES 

 
Portable : 06.66.88.13.66 

E-mail : costeandre56@gmail.com 

CONTRAT de VENTE 

PETITE BALADE A VELO ENTRE DEUX ILES 

Du 8 au 17 septembre 2020 

Le……………………………………………………. 

À ……………………………………………………. 

Signature de l’adhérent  

 

 

 

 

 

Le……………………………………………………. 

À ……………………………………………………. 

Signature du Club : Nom Prénom du signataire    

 

Je soussigné M ou Mme ……………………………………………………. Agis pour moi-même et/ou pour le compte des personnes 
que j’inscris et n’ignore pas que ce voyage peut être cédé à un autre adhérent FFACCC moyennant un préavis de 30 jours et 
sous réserve du paiement de 30 € de frais. Ma signature ci-dessous implique l’acceptation :  
- Des conditions générales et particulières des conditions de vente, à la fin de la revue dont j’ai pris connaissance en particulier en 
cas d’annulation sans remplaçant trouvé par mes soins, je serai pénalisé comme suit : Plus de 30 jours avant le départ 30 €, de 
30 à 21 jours 25% du prix du séjour, de 20 à 8 jours 50% du prix, de 7 à 2 jours 75% du prix, moins de 2 jours 100% du prix.  
- Du programme défini pour cette sortie, ainsi que tout changement de ce programme à l’initiative de l’organisateur. 
-L’adhésion au club organisateur en tant que membre de droit du fait que j’adhère à un autre club de la FFACCC. 
-Tous les participants à cette sortie évoluent sous couvert de leur assurance personnelle pour les dommages non couverts par 
l’assurance responsabilité civile de l’association.  
 

Association d’utilisateurs de camping-car régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée en préfecture de Palaiseau Bénéficiaire de l’agrément 

tourisme de la FFACCC n°IMO75100284/ Assurance MACIF n° 15195976. 

 

 
FFACCC 

Siège Social : ESPACE DANTON, 3 rue Danton, 92240 Malakoff 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

A NOS G.O.* 
Et tous les copains du club MED de l'ACcRéPa 

 

Sans retenue, je livre mes émotions, partagées sans doute par vous tous ??? 

 

Avec du vague à l'âme ; chaussés de nos basques nous avons cheminé dansce Béarn 

qui nous a tant émus …. 

 

OUI très émus, car le chocolat nous a fait craquer, avant de le croquer !!! 

 

Sur le toit de l’Europe ; le petit train d’Artouste nous a fait croire un instant 

que le paysage était caché par la fumée de la locomotive, hélas !!! Ce n'était que le 

brouillard. !!! 

 

Jean-Claude et Evelyne, en bons parisiens ; étaient les seuls pourvus de moufles, 

patronyme oblige, dans ce paysage lunaire, ses invités ont été saisis jusqu'aux os ? Les 

bérets nous ont manqués !!! 

 

Avec Marie-Hélène, sur le chemin de Compostelle, nous avons usé nos espadrilles 

jusqu'à la corde !!!  De MAULEON… 

 

A L’OSSAU–YRATY : iraty// iraty pas ??? 

Nous avons fini par y aller bien sûr, la bise chargée des plus beaux effluves de ce 

fromage, a eu raison de notre résistance, tant nous étions ascagacés !!!! 

 

Chemin faisant, à Saint-Jean pied de Paul, le beau JEAN PAUL ; le plus 

Basque de ce pays qui lui ressemble !! sans les chevaux nous a fait découvrir cette 

province du labour ??? 

Par un savant dosage, de piment d’ESPELETTE sans passer par Pampelune de la 

RHUNE à la lune ; un joli Tortillard, chassant le brouillard, nous a emmenés au sommet, 

beauté divine !!! 

 

La nature nous a offert un spectacle sans pareil où se mêlent méditation, poésie de 

l’ARNAGA, gastronomie, une féérie des genres ….... 

 

MERCI Jean-Claude, Merci Jean Paul, Merci Marie-Hélène, Merci Evelyne … 

 

Vous n'êtes pas magiciens ; mais dans l'intensité de cette réalité bluffante 

On vous dit UN GRAND BRAVO et merci encore, trinquons à cette réussite. 

 

                                                                    ALAIN et PIERRETTE 

*Gentils Organisateurs 



 

 



 

 



 

 

Nos souvenirs 2019…         

Bonne année 2020 



 

 

En application de la loi Informatique et Liberté du 06/01/78 art. 27, vous êtes informés que ces renseignements seront  

traités informatiquement. Ils sont nécessaires à la gestion de l’ACcRéPa et de la FFACCC. Ils pourront, sauf opposition de 
votre part, être transmis à des organismes liés contractuellement à ces associations. Les réponses ont un caractère  

obligatoire. Un défaut de réponse ou une opposition pourraient vous priver de certains des services offerts par l’ACcRéPa. 
Vous disposez d’un droit d’accès et de rectification. 

Ces questions n’ont qu’un seul but :  

Mieux vous connaître pour mieux vous accueillir. Merci de votre confiance et bienvenue. 

L’adhésion ayant un caractère familial, nous vous demandons de bien vouloir indiquer ci-dessous les personnes qui 
participeront habituellement aux activités. 

 

Droit d’entrée pour la 1ère adhésion .............. 10 euros  (vous recevrez en échange les insignes fédéraux) 

Cotisation année 2020 ...................................... 60 euros (FFACCC : 16 € - Protection juridique : 9 € - Club : 35 €) 

Pour une adhésion au 1er juillet 2020 .......... 40 euros + le droit d’entrée : 10 euros 

Date  &  Signature Paiement par chèque à l’ordre de l’ACcRéPa, à retourner à :  

 Jocelyne LEBLANC 

 2, rue Saint Philibert 

 91220 LE PLESSIS PATE - 

 
 
 

Je déclare sur l’honneur que mon véhicule est équipé d’un réservoir d’eaux usées et, à défaut, 
je m’engage sur l’honneur à l’équiper dans les trois mois. 

 

 

Nom.............................................................................. Prénom ........................................................................................................  

Date de naissance           /         /        Actif ou Retraité - Profession ............................................................  

Nom.............................................................................. Prénom ........................................................................................................  

Date de naissance           /         /         Actif ou Retraité - Profession ............................................................  

Autres participants ................................................  ......................................................................................................................  

Adresse ......................................................................  ......................................................................................................................  

Code postal ................................................................ Ville .............................................................................................................  

 Domicile ............................................................. Portable....................................................................................................... 

Adresse @  ................................................................  ......................................................................................................................  

Marque et type de votre camping-car ..............  ......................................................................................................................  

Avez-vous la CiBi ? ..................................................  ......................................................................................................................  

Avez-vous été auparavant membre d’un club de Camping-Caristes ?  ...........................................................................  

Si oui, lequel ?  .........................................................  ....................................... S’il s’agit d’un club membre de la FFACCC 

Indiquez votre n° d’adhérent .............................. Possédez-vous la plaque bleue ? .........................................................  

Siège social : 2 rue Saint Philibert  - 91220 LE PLESSIS PATE  - Tél. 06 10 92 08 22  -  Courriel : accrepa@accrepa.fr  -  Site WEB : http://accrepa.fr 
Association loi 1901 – Sous-préfecture de Palaiseau n° W782001836  -  Membre de la Fédération Française des Associations et clubs de Camping-cars 

Bénéficiaire de l’immatriculation au registre des opérateurs de voyages et séjours n° IM 075100284  - Assurance MACIF n° 15195976 

Affiliée à la Fédération internationale des clubs de motor-homes (F.I.C.M.) 

 

mailto:accrepa@accrepa.fr
http://accrepa.fr/


 

 



 

 



 

 


